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Vaucluse : il rase sa sœur pour qu’elle rentre dans
le droit chemin

.
Vous pouvez lire avec attention, rien n’est dit sur la
religion  :  politiquement  incorrect  !  Les  journaleux
pratiquent la GHOSTNEWS (Information fantôme), ce n’est pas
une FAKENEWS digne de l’Extrême droite, eux c’est pour le
bien, c’est plus subtil, plus délicat !
Malheur  au  “facho”  qui  comprend  que  ce  n’est  pas  un
bouddhiste, un catho ou une autre religion qui n’a rien à
voir avec celles de Momo, il amalgame !
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Certes J.-X.P. n’est pas le seul !

Depuis que le père a quitté le domicile familial, l’aîné de la
fratrie se prend pour le patriarche*. Et sa jeune sœur de 17
ans a intérêt à filer droit et à suivre ses préceptes.
* : il n’est pas précisé si c’est un male blanc hétéro !
Qu’en pensez vous ?

En juin 2019, elle est allée porter plainte à la gendarmerie.
Des traces de coups sont rapidement remarquées sur son corps.
« Il ne veut pas que je voie la lumière » leur dit-elle. Il
affirme, poursuit-elle, que les femmes n’ont pas le droit de
sortir  sauf  dans  certaines  conditions,  de  fréquenter  les
garçons  qu’elle  veut,  et  que,  selon  la  religion  (?),  les
femmes doivent rester à la maison.
* : Et pourquoi la religion ? Il n’y en a qu’une ? Pourquoi
pas leur ?

Des coups depuis plusieurs mois

Les militaires constatent aussi que la jeune femme a le crâne
partiellement rasé*. Elle explique que c’est aussi à son frère
qu’elle le doit. Celui-ci s’étant saisi d’une tondeuse avait
commencé à la passer sur ses longs cheveux afin de lui faire
peur et de la punir de ne pas lui avoir obéi.
* : oui finalement, ce doit être un bouddhiste, il a voulu
en faire une moinesse au crâne rasé ! Il n’y a que des gens
comme moi pour attribuer tout cela à la vraie religion
d’amour, de tolérance et de paix !

Elle signale que les violences durent depuis plusieurs mois.
Elle leur montre notamment la cicatrice à la clavicule faisant
suite à une fracture causée là encore par les coups de ce
grand frère tyrannique.

Lors de cet épisode, la famille avait fait bloc autour de
l’aîné  inventant  une  version  d’accident  de  la  route  pour
justifier les blessures. La mère allant même dans son audition



jusqu’à traiter sa fille de « menteuse *».
*: quelle fille indigne quand même, accuser son frère des
violences qu’il lui fait subir  !

« Si tu continues à faire des bêtises, je vais te
tuer »

Au milieu de cette « omerta familiale », comme l’a souligné le
président Lionel Mathieu, le grand frère, lui, reconnaît sans
ambages jouer les pères fouettards. Dans son audition, il
assume même lui avoir dit : « Si tu continues à faire des
bêtises, je vais te tuer. Je veux qu’elle rentre dans le droit
chemin. *»
*  :  c’est-y  pas  de  l’amour  cela  ???  Kouffars,  vous  ne
comprendrez jamais rien !!! Vous ne pouvez pas savoir !!!

Absent lors de son procès, le jeune homme a été condamné à une
peine de 8 mois d’emprisonnement et de 300 euros d’amende*.
* : l’affaire jugée, pensez-vous qu’il va faire ses 8 mois,
COVID à la clef ? Quant aux 300 € d’amende, il a coûté bien
plus cher à la société de par les poursuites et son procès,
si il les règle !

Et la mère qui n’a pas protégé sa fille, qui l’a même
accusée, RIEN ?


